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Reparation electromenager à domicile

Par LE GOUESTRE, le 03/01/2017 à 20:56

bonsoir,

j'ai fais appel a un dépanneur pour mon lave vaisselle, il m'a fait une facture lors de la visite
de diagnostic avec une pompe cyclage a changer d'un prix de 225 EUROS, j'ai depuis vérifié
le prix sur le site constructeur, elle est vendue au prix de 105,90 €, y a t'il une legislation qui
plafonne la plus-value sur les pièces détachées ?

merci d'avance

Par Visiteur, le 03/01/2017 à 21:02

Bsr,
225€ main d'œuvre incluse ?

Par LE GOUESTRE, le 03/01/2017 à 21:04

non, j'ai 60 euros en sus

Par Visiteur, le 03/01/2017 à 21:14

C'est excessif, mais pas interdit.

Par LE GOUESTRE, le 03/01/2017 à 21:19

bsr, 

lui ayant dit ok et ayant versé 80 E d'acompte, je n'ai plus qu'a le laisser faire ....et je n'ai plus
qu'a jouer la carte du retard de reparation pour faire baisser la facture peut être .... merci de
votre réponse dans tous les cas



bonne soirée
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